








 

 

 

 

 

CONTRAT DE LOCATION DE CONTENEUR(S) A VERRE 

 

Je soussigné(e) :  

Nom Prénom ............................................... ……………………………………………………………………………………….. 

Entreprise (raison sociale, forme juridique)………………………………………………………………………………………. 

Enseigne………………… .................................. ……………………………………………………………………………………….. 

Adresse ......................................................... ……………………………………………………………………………………….. 

CP …………………………………..Ville ................. ……………………………………………………………………………………….. 

Tél. : ………………………………..Courriel : ………………………………………………………………………………………………. 

Siret : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Siège social (si différent) :  

Adresse ......................................................... ……………………………………………………………………………………….. 

CP …………………………………..Ville ................. ……………………………………………………………………………………….. 

Tél. : ………………………………..Courriel : ………………………………………………………………………………………………. 

Siret : └┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

Facturation à adresser à :  entreprise  siège social 

 

Certifie louer à compter du (date de dépôt du conteneur) : ……..…/……..…/20..… 

………conteneur(s) à verre appartenant à Quimperlé Communauté, soit :  

 ............... conteneur(s) d'une capacité de 3 m3 

 ............... conteneur(s) d'une capacité de 4 m3 avec trappe restaurateur :   oui   non  
 

Je suis informé(e) qu'une fois par an une facture me sera adressée au tarif unitaire de :  

 110,50 € TTC par conteneur à verre loué* d'une capacité de 3 m3  

 129 € TTC par conteneur à verre loué* d'une capacité de 4 m3 

*Toutefois, le tarif de location est susceptible d'être modifié au cours des années sur décision du Conseil 

communautaire.  

 

Je joins à ce contrat :  

- un extrait Kbis (daté de moins de 3 mois) 

- une copie de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (indiquée sur l'avis de taxe foncière). 

 

La totalité du montant de la location est facturée pour toute mise en place même si le conteneur 

à verre n'est pas loué pour une année complète (en raison des coûts d'installation et de retrait). 

  





La location des conteneurs à verre sera facturée par Quimperlé Communauté jusqu'à résiliation 

par le signataire et restitution du (des) conteneur(s).En cas de déménagement, de changement de 

propriétaire ou de cessation d'activité, je m'engage à prévenir impérativement Quimperlé 

Communauté par courrier ou courriel. A défaut de cette information, la facturation continuera 

d'être établie et les sommes seront dues. 

La communauté d'agglomération effectuera comme pour l'ensemble des bacs en place sur son 

territoire un lavage annuel de ces conteneurs en location. 

La collecte et le lavage des conteneurs à verre pourront se faire uniquement si les conteneurs 

restent accessibles. 

En aucun cas, un conteneur à verre ne doit être déplacé. Seul le prestataire l'ayant mis en place est 

habilité à le faire. En cas de dégradation, les frais de réparation ou de remplacement incomberont 

au cocontractant. 

La communauté d'agglomération assure également le remplacement éventuel des conteneurs à 

verre ou des pièces défectueuses, en cas de besoin, merci de contacter le Pôle technique de 

Quimperlé Communauté. 

La communauté d'agglomération se réserve le droit de résilier le contrat de location à tout moment 

moyennant le respect d'un préavis d'un mois. 

 

 

Pour Quimperlé Communauté,  Pour le cocontractant,  

Le Président, (cachet et signature précédée de la mention "lu et 

approuvé") 

 

 

 

 
Sébastien Miossec 
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